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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la troisième phrase de l’alinéa 218, après le mot :

« allégées »,

insérer les mots :

« et dématérialisées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La numérisation des démarches administratives et médicales est essentielle pour fluidifier les 
nombreuses formalités inhérentes à la prise en charge médicale et administrative des blessures et de 
leurs conséquences. Elles sont d’autant plus lourdes qu’elles s’ajoutent au traumatisme du blessé et 
de sa famille. La dématérialisation doit également permettre une accélération du traitement des 
dossiers, en facilitant la transmission de documents et en permettant des communications rapides et 
fiables par voie numérique.


